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Médecin de garde :  15      Pompiers : 18         Gendarmerie : 17          Urgences :     112 

Pharmacies de garde : appeler le 32 37, du samedi 19h au lundi 9h, ainsi que les nuits de la semaine. 
Secours catholique :  06.87.12.70.81 ou 06.78.50.69.18              Secours populaire : 02.98.44.80.43 

A.D.M.R de l’Iroise : Espace Clos Nevez, route de Plouzané à Saint-Renan. : 02.98.32.60.04. Antenne de 

Ploudalmézeau  : 02.98.48.06.90. 

Service Eau et Assainissement : pour toute demande concernant l’eau et l’assainissement, merci de prendre contact 
avec le service de la CCPI au 02.98.84.39.40. 

SNSM: Alain QUIVORON (06.59.38.54.84) ou Jean Jacques LE LANN (07.83.69.87.61) Urgences Secours en mer : 196 

Conciliateur de justice : Mr Prietz. Permanence tous les jeudis après-midi sur rendez-vous à la mairie de Ploudalmézeau. 
02.98.48.10.48. 

R.A.I.L EMPLOI-SERVICES : Service aux particuliers et mise à disposition de personnel auprès des entreprises et 
collectivités. Rue du Léon 29830 PLOUDALMÉZEAU.  02.98.48.01.68 et contact@rail-emploi-services.fr 

F.N.A.T.H : (Association des accidentés de la vie) Permanences juridiques en mairie de Ploudalmézeau le 3ème mardi du 

mois de 15h30 à 16h30. 
Service Social Maritime :  

Madame LE MITH assure des permanences, sur rendez-vous, auprès des marins du commerce et de la pêche chaque 
1er jeudi du mois à la mairie de Portsall de 10h30 à 12h. Prochaine permanence : jeudi 02 avril Pour prendre 

rendez-vous et pour toute information sur les autres lieux de permanences, merci de contacter le bureau de Brest au 

02.98.43.44.93. 
Antenne CLIC à la CCPI : Services à la personne pour les plus de 60 ans. Mme Patricia BOTTA MINGANT au 

02.98.84.94.86. 
Permanence parlementaire du Député : Didier Le Gac, député de la 3ème circonscription, du lundi au vendredi de 9h 

à 12h et sur rendez-vous l’après-midi, 11 rue de Kerzouar, à Saint-Renan. Mr Le Gac : 02 98 33 02 20 ou par mail 
didier.legac@assemblee-nationale.fr 

Correspondants presse :  

Ouest-France : Marie-Christine PELLEN au 06.81.77.14.85 et mcpellen.of@orange.fr  

Télégramme : Jean-Yves TOURNELLEC 06.63.24.11.10 et jeanyvestournellec@bbox.fr 
 

                                                                                                       

INFORMATION / CORONAVIRUS 

      CE BULLETIN EST DIFFUSÉ UNIQUEMENT PAR MAIL POUR RESPECTER LES CONSIGNES STRICTES DE 
SECURITÉ SANITAIRE LIÉES A L’ÉPIDÉMIE DE CORONAVIRUS 

Merci de nous aider à faire circuler les informations auprès des personnes qui n’ont pas de messagerie numérique. 
 

Le 16 mars 2020, le Président de la République a décidé de prendre des mesures pour réduire à leur plus strict 
minimum les contacts et les déplacements. Un dispositif de confinement a été mis en place sur l’ensemble du 

territoire à compter du mardi 17 mars à 12h00.  

Les déplacements sont interdits sauf dans les cas suivants et uniquement à condition d'être munis d'une attestation 
(dont un modèle se trouve au dos de cette feuille) pour :  
 

- Les déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle, lorsqu’ils sont indispensables à 

l’exercice d’activités ne pouvant être organisées sous forme de télétravail ou déplacements professionnels ne pouvant 
être différés.  

- Les déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l’activité professionnelle et des achats de 

première nécessité dans des établissements dont les activités demeurent autorisées (liste sur gouvernement.fr).  
- Les consultations et soins ne pouvant être assurés à distance et ne pouvant être différés ; consultations et soins des 

patients atteints d'une affection de longue durée. 
- Les déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance aux personnes vulnérables ou la garde d’enfants. 

- Les déplacements brefs, dans la limite d'une heure quotidienne et dans un rayon maximal d'un kilomètre autour du 

domicile, liés soit à l'activité physique individuelle des personnes, à l'exclusion de toute pratique sportive collective et 
de toute proximité avec d'autres personnes, soit à la promenade avec les seules personnes regroupées dans un même 

domicile, soit aux besoins des animaux de compagnie.  
- La convocation judiciaire ou administrative. 

- La participation à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité administrative. 

L’épidémie ne prendra fin que si chacun respecte les règles.  
Restez chez vous et gardez vos enfants auprès de vous.  Merci à tous ! 
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Bonjour à toutes et tous, 
Nous sommes confrontés à une situation grave. 

Chacun de nous a pris conscience de la nécessité absolue de se protéger afin de protéger, non seulement 
nos proches, mais également tous ceux dont le métier est de nous soigner. Nous sommes 
interdépendants ! 
Nous sommes tous responsables les uns des autres, nous n’avons donc pas d’autre choix que d’assumer 
cette part de responsabilité individuelle et de la porter collectivement. 
Le gouvernement a décrété une période de confinement qui nous contraint à rester sur un périmètre de vie 
très restreint. C’est la seule manière de limiter la diffusion du virus et de freiner l’escalade de l’épidémie. 
Cela signifie que nous devons reconsidérer nos fonctionnements et revenir à l’essentiel.  

Notre santé est cet essentiel ! 
Au niveau de notre commune, nous essayons par tous les moyens de vous accompagner, chacune et 
chacun, selon vos besoins, dans une volonté forte de continuité du service public de proximité auquel nous 
tenons et qui, en ces circonstances, prend tout son sens. 
Je voudrais saluer l’élan de solidarité qui s’est mis en place et qui repose sur les membres du CCAS, sur les 
élus mais également sur plusieurs habitants qui appellent la mairie pour proposer leurs services. 
Je voudrais saluer l’implication et la générosité des associations qui relaient les informations et proposent 
également leur aide. 
Je voudrais remercier, en notre nom à tous, les Lampaulais qui travaillent dans les hôpitaux, cliniques et 
maisons de retraite. Ils sont en première ligne et nous leur en sommes très reconnaissants tout en leur 
demandant instamment de se protéger aussi. 
Je voudrais souligner l’investissement de ceux qui travaillent dans les commerces, qui acheminent les 
denrées d’une région à l’autre, qui livrent les journaux, qui effectuent le ramassage des poubelles, qui 
poursuivent leur tâche en télétravail à domicile, tous ceux qui contribuent à assurer nos besoins en 
alimentation, en soins, en communication. Je voudrais saluer les agriculteurs, les pêcheurs, les maraîchers 
qui poursuivent leurs activités pour que nous ayons de quoi manger. 
J’ai une pensée solidaire pour tous les parents qui sont devenus les enseignants de leurs enfants, en 
primaire, au collège et au lycée ainsi que pour tous mes collègues qui gèrent les programmes dans la 
continuité pédagogique. Je vous assure aussi que nous accueillons dans les écoles les enfants des 
personnels soignants et que nous nous en occupons bien. 
Nous n’avions jamais vécu cela alors, évidemment, il faut s’adapter. 
Vous avez tous pris conscience que nos déplacements doivent se limiter à nos besoins prioritaires, je vous 
remercie car nous n’avons pas constaté de désordres, vous avez réagi très intelligemment. Je vous en 
conjure, continuez ! 
Je voudrais aussi saluer les initiatives humaines qui mettent de la joie au cœur, qui allument les sourires, 
qui affirment que nous sommes ensemble et que nous pouvons compter les uns sur les autres ! 
 

Bon courage à tous, prenez soin de vous et de vos proches ! Veillez les uns sur les autres ! 
                                                                                              Anne APPRIOUAL, Maire 

 
 



TÉLÉTHON 
La vidéo qui retrace ces trois jours de festivités intenses est à votre disposition sur le site de la commune  

https://lampaul-ploudalmezeau.fr/  

Merci à vous tous pour votre participation ! 
 

                                                                                                       
 

RECRUTEMENT POUR LE CAMPING MUNICIPAL 
 

La commune de Lampaul-Ploudalmézeau va procéder au recrutement du personnel saisonnier, pour la saison estivale 

2020. Les candidats doivent posséder des qualités d’organisation et relationnelles. La maîtrise de l’outil informatique 
et d’une langue étrangère est nécessaire. Le poste consiste à accueillir les estivants, gérer les emplacements en lien 

avec un élu référent, ainsi qu’à réaliser les tâches d’entretien des sanitaires. Les candidatures manuscrites et motivées 
(+ CV) doivent être adressées à Mme Le Maire, Mairie, 1 route de la Plage, 29830 Lampaul-Ploudalmézeau. 

Pour le 18 avril 2020. 
 

                                                                                                       
 

MAIRIE 
 

Courriel : lampaul-ploudalmezeau.mairie@wanadoo.fr 
Site : www.lampaul-ploudalmezeau.fr  

Dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus 
Covid-19, A compter du 17 mars 2020 et jusqu’à nouvel 
ordre, 
La MAIRIE de LAMPAUL-PLOUDALMEZEAU est fermée 

au public. Un accueil téléphonique et par mail est 

assuré de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.  
CONTACT : 02.98.48.11.28.  

Mail : lampaul-ploudalmezeau.mairie@wanadoo.fr 
 

Le Centre Communal d’Action Sociale a mis en 
place pour nos aînés, en appui aux familles, un 

réseau relationnel de proximité par téléphone.  
Chacun est également invité à veiller sur ses 

voisins et sur son entourage.  

En cas de besoin, n’hésitez pas à appeler la 
mairie au 02.98.48.11.28.  
 

Vous pouvez également faire appel au service de repas 

à domicile. Il suffit de vous inscrire par téléphone à la 

mairie, 02.98.48.11.28, qui fera suivre votre inscription. 
 

DISTRIBUTION DU BULLETIN MUNICIPAL 
 

Vous avez la possibilité de recevoir le bulletin municipal 
par mail. Merci de nous communiquer votre adresse 

internet au 02.98.48.11.28 ou par mail : lampaul-
ploudalmezeau.mairie@wanadoo.fr.  

 

INFORMATIONS 
 

MESSE / LAMPAUL-PLOUDALMEZEAU :  
Toutes les messes sont annulées jusqu’à nouvel 

ordre. 
 

RECENSEMENT NATIONAL 
Tous les jeunes français et françaises ont l’obligation de 

se faire recenser à la date anniversaire de leurs 16 ans 
et jusqu’aux trois mois suivants, à la mairie, munis de 

leur pièce d’identité, du livret de famille et d’un 
justificatif de domicile. Merci de prendre rendez-

vous au préalable. 
 

QUALITE DES EAUX :  

Eau de consommation humaine : Prélèvement effectué 

le 27/02/2020 : eau d’alimentation conforme. Eau de 

baignade : Prélèvement effectué le 11/09/2019 : eau de 
bonne qualité. 

LA CROIX ROUGE :  
La Croix Rouge a mis en place une conciergerie solidaire 
qui a pour mission de rassurer, lutter contre la 

désinformation, parler, approvisionner, maintenir un lien 
social pour toute personne qui le souhaite. 

Pour cela, la Croix Rouge Française a affecté un numéro 

de téléphone : 09.70.28.30.00. 
C'est un dispositif d'écoute et de livraison solidaire pour 

les personnes vulnérables et en situation d'isolement 
social. Ce numéro est disponible 7j/7 de 8h00 à 20h00.  

Les personnes en situation d'isolement social peuvent 

bénéficier d'une écoute et d'un soutien psychologique, 
d'informations sur la situation, mais aussi de la 

possibilité de commander des produits de première 
nécessité livrés par des volontaires de la Croix Rouge. 

En cas de besoin, n'hésitez pas à contacter le 

09.70.28.30.00 
 

PARENTEL : 
Vous trouverez, en pièce jointe, une information de 

l'association PARENTEL concernant leurs services de 
soutien moral auprès des personnes qui rencontreraient 

des difficultés dans le cadre du confinement. 
Les différentes plateformes téléphoniques au service 

des parents, des jeunes, des personnes âgées ou 
handicapées continuent de fonctionner selon les 

modalités précisées dans le document ci-joint. 

 

ASSOCIATIONS LAMPAULAISES 
 
 

LE PETIT CAILLOU 

 
Le printemps nous fait de l’œil... Pour ceux qui ont un 

jardin, c’est le moment de remuer la terre, de semer les 
premières graines (si vous en aviez en stock), d’écouter 

les oiseaux et d’observer les premiers butineurs... 
 

Si le confinement est levé, Le petit caillou vous propose 
de reprendre les activités nature... Dans le cas contraire 

(activités annulées), consultez le site de l’association... 
 

Samedi 18 avril (14h30-17h) : Découvrons la 

nature lampaulaise, sortie « Ruisseau » 
Pêche, jeux sensoriels, explications, pour découvrir la 

diversité des espèces vivant dans le ruisseau, 
comprendre les relations entre plantes et animaux, 

ouvrir les yeux sur la fragilité et l’importance de ce 
milieu... Dès 5 ans. Gratuit pour les adhérents. 
 

https://lampaul-ploudalmezeau.fr/
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Samedi 25 avril (15h-17h) : Atelier "Découverte 

du plancton" 
Observations au microscope, identification des êtres 

microscopiques qui peuplent notre littoral, entrevoir 
l’importance et la fragilité du plancton, base de toute 

chaîne alimentaire... En partenariat avec L’Estran nature 

et la Maison des Abers. Gratuit pour les adhérents, 
inscription nécessaire, dès 7 ans. 

Renseignements et inscriptions au 02 98 48 07 69 ou 
associationlepetitcaillou@gmail.com 

Plus d'infos sur le site http://lepetitcaillou.infini.fr  
 

COMMUNIQUÉS CCPI 

Information relative à la collecte des déchets 

Toutes les déchèteries de Pays d’Iroise Communauté 
sont fermées jusqu’à la levée des mesures de 

confinement. 

Le service de collecte est maintenu (ordures 
ménagères, bacs jaunes et points d’apport volontaires).  

Le service des déchets assurera un accueil téléphonique 
au numéro habituel : 02 98 84 41 13 

Prenons en charge collectivement le respect de 

notre environnement :  
Le printemps arrive et avec lui, le ballet des tondeuses.  
 

En ces circonstances, nous vous proposons de prendre 

connaissance des différentes manières de gérer vos 
déchets verts à domicile puisque, vous le savez, les 

déchèteries sont fermées. 
 

3 solutions s’offrent à vous :  

- Les débris de pelouse sont un très bon paillage (pour 
les pieds de haies, massifs, potager) à condition d’être 

étendus en fine couche (3 à 5 cm maximum) pour 
permettre le séchage. Sinon, la pelouse va fermenter et 

créer une couche qui ne pourra pas se dégrader. A 

chaque nouvelle tonte, il est possible de recouvrir le 
paillage de la tonte précédente.  

- Pour composter sa tonte dans un composteur, il est 
indispensable de la faire sécher au préalable pour éviter 

la fermentation. Si vous choisissez cette solution, 
pensez à bien mélanger avec le reste de la matière…  

- Si votre tondeuse permet le mulching, c’est le moment 

! Sinon, il est possible de retirer le panier de collecte 
des tontes et de laisser la pelouse sécher et se dégrader 

à l’étalé…  
Pour toute question, le service se tient à votre 

disposition et vous répondra par courriel : 

dechets@ccpi.bzh 
 

Collecte des conteneurs à textiles interrompue 
L’association Abi29 n’est pas en mesure d'assurer le 

vidage des conteneurs blancs Abi29-le Relai destinés à 
la collecte des textiles pendant la période de 

confinement. Afin d’éviter les débordements, merci de 

ne pas surcharger les conteneurs et de garder chez 
vous vos textiles et chaussures à donner. Merci de ne 

pas les déposer non plus dans les bacs jaunes réservés 
aux papiers et emballages, le centre de tri des 

emballages ne les accepte pas.

 

                                                                                                       
 

EPICERIE SOLIDAIRE MOBILE 
 

ROSALIE, L’EPICERIE SOLIDAIRE MOBILE : L’association « la Société de Saint Vincent-de-Paul » permet aux 

petits budgets de réaliser leurs courses à faible coût.  
Suite à l'épidémie, nous avons trouvé une méthode de livraison afin de permettre aux personnes inscrites de pouvoir 

réaliser leurs courses, malgré tout, sans aucun contact. 

Ils devront me contacter au 07 82 79 41 00 afin de préparer, à l'avance, leur commande hebdomadaire.  
La commande sera délivrée, chaque semaine, le mercredi uniquement, aux points de livraison suivants : 9h - 10h 

Saint Renan / 10h45 - 11h45 Le Conquet / 12h30 - 13h30 Plouarzel / 14h15 - 15h15 Ploudalmézeau / 16h - 17h 
Milizac 
 

                                                                                                       
 

ESPACES LOISIRS ITINERANTS 
 

La commune de Lampaul-Ploudalmézeau, en partenariat avec les communes de Plouguin et Saint-Pabu, propose des 

Espaces de Loisirs Itinérants pour les jeunes de 10 à 17 ans. 

Le prochain séjour qui devait avoir lieu du 14 au 17 avril 2020 à Saint-Pabu EST ANNULÉ. 
Renseignements : bgallic.mairielampaulploudal@orange.fr  
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ATTESTATION DE DÉPLACEMENT DÉROGATOIRE 
 

En application de l’article 3 du décret du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 

faire face à l’épidémie de Covid19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

 

Je soussigné(e), 

 

Mme/M. : 

Né(e) le : 

À :  

Demeurant : 

 

certifie que mon déplacement est lié au motif suivant (cocher la case) autorisé par l’article 3 du décret du 23 

mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid19 dans le 

cadre de l’état d’urgence sanitaire1 : 

 

[ ] Déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle, lorsqu’ils sont 

indispensables à l’exercice d’activités ne pouvant être organisées sous forme de télétravail ou déplacements 

professionnels ne pouvant être différés2.  

 

[ ] Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l’activité professionnelle et des 

achats de première nécessité3 dans des établissements dont les activités demeurent autorisées (liste sur 

gouvernement.fr).  

 

[ ] Consultations et soins ne pouvant être assurés à distance et ne pouvant être différés ; consultations et 

soins des patients atteints d'une affection de longue durée. 

 

[ ] Déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance aux personnes vulnérables ou la garde 

d’enfants. 

 

[ ] Déplacements brefs, dans la limite d'une heure quotidienne et dans un rayon maximal d'un kilomètre 

autour du domicile, liés soit à l'activité physique individuelle des personnes, à l'exclusion de toute pratique 

sportive collective et de toute proximité avec d'autres personnes, soit à la promenade avec les seules 

personnes regroupées dans un même domicile, soit aux besoins des animaux de compagnie.  

 

[ ] Convocation judiciaire ou administrative. 

 

[ ] Participation à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité administrative. 

 

 

Fait à : 

 

Le :                               à           h 

(Date et heure de début de sortie à mentionner obligatoirement) 

 

 

Signature : 

 

                                                 
1 Les personnes souhaitant bénéficier de l'une de ces exceptions doivent se munir s’il y a lieu, lors de leurs déplacements hors de leur domicile, d'un 
document leur permettant de justifier que le déplacement considéré entre dans le champ de l'une de ces exceptions. 
2 A utiliser par les travailleurs non-salariés, lorsqu’ils ne peuvent disposer d’un justificatif de déplacement établi par leur employeur. 
3 Y compris les acquisitions à titre gratuit (distribution de denrées alimentaires…) et les déplacements liés à la perception de prestations sociales et au 
retrait d’espèces. 


